COMMUNAUTE DE COMMUNES

      DES HAUTES-COMBES

--------------------------------------------

	COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DU JEUDI 17 DECEMBRE 2009



PRESENTS : Mmes Isabelle MATHIEU, Dominique LEGRAND, Eliane GRENARD, 




 Véronique BEAUD, Claudie PILLARD






Mrs
Bernard FELLMANN, Claude PERRIER-CORNET, Robert




DROMARD, Jean-Pierre ACKERMANN, Philippe MERMET,




Christian DAVID, Jean-Yves COMBY, Raphaël PERRIN, Patrick




GINI, Nicolas GINDRE


EXCUSES AVEC POUVOIR : Mrs Jean-Marc GRENINGUEY (pouvoir à Mme 






           BEAUD), Emile MARNAT (pouvoir à Mme 






           PILLARD)


EXCUSES :
Mrs
François CASAGRANDE, Jean-François COURT


ABSENTS :  
Mrs
Gérard BARUT, Jean-Paul ANTONIOLI, Anthony HAREL 

                                                -----------------------------------------------------------


Monsieur le Président ouvre la séance en remerciant les membres présents et excuse Monsieur le Trésorier.


L’assemblée désigne à l’unanimité Madame Claudie PILLARD, comme secrétaire de séance.


Le Président passe à l’ordre du jour.

1) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 5 NOVEMBRE 2009 :


Monsieur le Président demande à l’assemblée de bien vouloir formuler les éventuelles remarques concernant le compte-rendu de la réunion du 5 novembre 2009.


Le conseil communautaire approuve à l’unanimité le compte-rendu de la réunion du 5 novembre 2009.

2) TARIFS ORDURES MENAGERES 2010 :


La commission ordures ménagères s’est réunie le mardi 24 novembre 2009 pour étudier les propositions de tarifs ordures ménagères 2010.


Après en avoir délibéré, le comité syndical accepte par 15 voix pour et deux voix contre (Mme MATIEU, M. FELLMANN), cette augmentation.

                                                                                                                                        …/…
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Les prix des redevances par catégories seront les suivants pour 2010 :

	Catégorie


	Tarif unitaire pour 2010
	Type de redevance

	Résidence principale 1 personne
	        71,45 €
	fixe

	Résidence principale 2 personnes
	      118,50 €
	fixe

	Résidence principale 3 personnes
	      145,10 €
	fixe

	Résidence principale 4 personnes
	      174,15 €
	fixe

	Résidence principale 5 personnes
	      197,15 €
	fixe

	Résidence principale 6 personnes et plus
	      218,50 €
	fixe

	Résidences secondaires
	      115,75 €
	fixe

	Commerces alimentaires
	        95,50 €
	fixe

	Autres commerces
	        47,75 €
	fixe

	Prestataires de services
	        36,25 €
	fixe

	Entreprise (production de biens)
	        36,25 €
	fixe

	Agriculteurs
	        36,25 €
	fixe

	Chambres d’hôtes
	          4,50 €
	capacité

	Hôtels
	          4,10 €
	capacité

	Restaurants- tables d’hôtes
	        11,70 €
	capacité

	Bars-petites restaurations
	          4,50 €
	capacité

	Gîtes et meublés
	        16,80 €
	capacité

	Colonies d’enfants
	          7,15 €
	CapacIté

	Maisons familiales
	        19,55 €
	capacité

	Crèches garderies
	        19,80 €
	capacité

	Maisons retraites CER
	        68,30 €
	capacité

	Cantines
	        30,35 € 
	fixe

	Administrations publiques
	        47,70 €
	fixe

	Salles polyvalentes
	          2,20 €
	capacité

	Campings
	          9,70 €
	emplacement

	Accueils traîneaux
	      333,95 €
	fixe

	Tipis
	        14,50 €
	emplacement

	Yourtes
	        29,15 €
	emplacement

	Roulottes
	        29,15 €
	emplacement



Monsieur Philippe MERMET fait remarquer qu’il faudrait peut-être revoir la tarification entre bar, petite restauration et restaurant.


Monsieur Raphaël PERRIN souligne que cette répartition par catégorie provient d’un historique des communes quand la Communauté de Communes a pris la compétence ordures ménagères. Au niveau tarifaire, une moyenne avait été faite pour être le plus logique possible.


Les élus sont surpris du nombre de tipis, yourtes et roulottes déclarés sur le secteur des Hautes-Combes.


Monsieur Christian DAVID propose que chaque commune fasse une réunion pour étudier et recenser le nombre de tipis, yourtes, roulottes sur sa commune.


Monsieur le trésorier a adressé à la communauté de communes des Hautes-Combes la liste des titres de recettes ‘ordures ménagères’ devenus irrécouvrables. Il y aurait donc lieu d’accepter ces titres de recettes en non-valeur pour un montant de 678,47 €.


Après en avoir délibéré, le conseil communautaire accepte à l’unanimité une non-valeur de certains titres de recettes pour un montant de 678,47 €.                                   …/…
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Le Comité syndical autorise à l’unanimité le président à faire une ouverture de crédit au compte 654 ‘pertes sur créances irrécouvrables’ pour un montant de 679,00 € par l’intermédiaire d’une décision modificative.

3) INDEMNITE DE CONSEIL A MONSIEUR LE TRESORIER : 

Suite à l’article 97 de la loi n°82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et suite au décret n°82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnité par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat par les communes, Monsieur Jean-Luc CAMILLERI sollicite la communauté de communes des Hautes-Combes pour son indemnité de conseil à partir du 3 août 2009.

Le conseil communautaire doit se prononcer sur le taux du pourcentage par an de cette indemnité.

Cette indemnité est calculée par application d’un barème fixé par arrêté interministériel à la moyenne des dépenses budgétaires des trois derniers exercices, à l’exclusion des opérations d’ordre.

Le montant de l’indemnité de M. CAMILLERI depuis le 3 août 2009 s’élève à 170,69 € brut soit 155,76 € net.


Le conseil communautaire après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de verser une indemnité de conseil à Monsieur le trésorier au taux de 100 % et accepte l’indemnité de 2009 de Monsieur CAMILLERI pour un montant brut de 170,69 € soit 155,76 € net.

4) REVISION DU PLU DE LA COMMUNE DE SEPTMONCEL :


Le conseil municipal de Septmoncel lors de sa réunion du 29 octobre 2009 a arrêté le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la Commune.


La communauté de communes doit émettre un avis dans un délai de trois mois.


Le CD est à la disposition des élus au siège de la communauté de communes des Hautes-Combes. 


Monsieur Raphaël PERRIN précise que ce PLU a 4 grandes orientations :

· La diversification de l’habitat

· Le développement économique

· Une orientation en vue du développement touristique

· La préservation de l’environnement

Avec un règlement très restrictif au niveau architectural.

5) DECISION MODIFICATIVE N°2 :

Section d’investissement dépenses :

Cte 2188 ‘autres immobilisations corporelles’…               
34 761,00 €

Cte 21318 ‘autres bâtiments publics’…………..                 
7 600,00 € 

Cte 2158 ‘autres installations, matériel et 

Outillage’……………………………………… 
2 202,00 €

    

Cte 1323 ‘subventions Départements’…………                
25 194,00 € 

Cte 232 ‘immobilisation en cours’……………..                     - 1 520,00 €

                                                                                                                                       …/…
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Section d’investissement recettes :

Cte 2031’ frais d’étude’…………………..                      
33 241,00 €

Cte 232 ‘immobilisations incorporelles en cours’…           
7 600,00 €

Cte 4581 ‘opérations sous mandat’………………..
2 202,00 €

Cte 4581 ‘opérations sous mandat’………………..
25 194,00 €

Section de Fonctionnement : dépenses :

Cte 6611 ‘ intérêts des emprunts’………………….
174,00 €

Cte 022 ‘dépenses imprévues’……………………. 
- 174,00 €

6) BOULANGERIE A SEPTMONCEL :


Lors de la réunion du 4 juin 2009, il a été décidé d’acheter au Foyer Jurassien une surface commerciale pour la boulangerie de Septmoncel de 177 m2 pour un montant TTC de 250 286,33 €.

Or la surface brute est de 190,57 m2 pour le même montant. 


Le conseil communautaire après en avoir délibéré accepte à l’unanimité d’acheter au foyer Jurassien  une surface commerciale de 190,57 m2 pour un montant maximum de 250 286,33 € TTC.

7) COMMISSION ORDURES  MENAGERES :


Suite à la démission de Madame Catherine LANCON de la Commune de Lajoux, le conseil municipal de Lajoux a désigné Monsieur Christian CHAGRE pour représenter la commune de Lajoux au sein de la commission ‘ordures ménagères’.

La commission ordures ménagères est la suivante :

M. Nicolas GINDRE

M. Jean-Marc GRENINGUEY

M. Bernard FELLMANN

M. Jean-Paul ANTONIOLI

M. Jean-Pierre ACKERMANN

M. Pierre GRENARD ( commune de la Pesse)

M. Raphaël PERRIN

M. Christian CHAGRE ( commune de Lajoux)  


Le conseil communautaire approuve à l’unanimité cette nouvelle commission ordures ménagères. 

8) BUREAU DE CONTROLE POUR LA BOULANGERIE :


Il y aurait lieu de prendre un bureau de contrôle pour la sécurité, la mission accessibilité, structure, chauffage et électricité pour la boulangerie de septmoncel.


La proposition de la société SOCOTEC s’élève à 2 900,00 € HT et l’offre de la société VERITAS se chiffre à 2 520,00 € HT.  

                                                                                                                                    …/…
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Le conseil communautaire décide à l’unanimité de retenir l’offre du bureau VERITAS 17, Place de Verdun 39000 Lons-Le-Saunier pour la mission de contrôle technique pour un montant HT de 2 520,00 €.


Monsieur Nicolas GINDRE informe l’assemblée que la boulangerie de Septmoncel sera terminée fin février 2010.

9) POLITIQUE BUDGETAIRE 2010 :


Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide de retenir les points suivants pour la politique budgétaire 2010 :

· la boulangerie de Septmoncel

· la charte paysagère phase 3

· la signalétique 

· le diagnostic accessibilité

· l’étude de la cascade des Moulins


Monsieur le Président informe l’assemblée que dès que toutes les subventions seront versées, il sera présenté un bilan des travaux de la charte paysagère phase 2.


Monsieur Bernard FELLMANN est surpris de voir des dossiers éligibles dans le cadre de l’EDAT, alors que ce sont des dossiers qui n’ont pas été présentés au sein du conseil communautaire de la communauté de communes des Hautes-Combes.

Monsieur Nicolas GINDRE répond que le Département du Jura souhaite que soit mis en avant tous les dossiers structurants qu’il aide sur un territoire même si ces dossiers ne transitent pas par la communauté de communes.


Dans le cadre du dossier EDAT, Monsieur Jean-Yves COMBY s’adresse plus particulièrement aux conseillers généraux pour leur demander que les trois dossiers pressentis retenus soient subventionnés aux même taux.


Monsieur Raphaël PERRIN répond qu’ils défendront ce dossier dans ce sens.

10) FUSION DE COMMUNAUTES DE COMMUNES :


Une réunion a eu lieu avec les  maires des communautés de communes de Val de Bienne, le Plateau du Lizon et des Hautes-Combes le 25 novembre 2009.

Lors de cette réunion, les élus présents ont émis un avis favorable pour travailler ensemble dans le but d’une fusion.  

Une réunion a eu lieu le mercredi 16 décembre 2009 pour déterminer les groupes de travail, sachant que d’autres élus pourront intégrer ces commissions.

Commission développement économique :

La Pesse : un élu

Les Bouchoux : M. Claude PERRIER-CORNET

Septmoncel : M. Raphaël PERRIN    

Lavans-Les-Saint-Claude : un élu

Pratz : un élu

Saint-Lupicin : un élu                                                                                                         …/…
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Avignon : M. GRANDPERRET

Molinges : un élu

Rogna : un élu

Saint-Claude : deux élus

Villard-Saint-Sauveur : un élu

Viry : un élu

Le rapporteur de cette commission pourrait être M. le Maire de Viry

Commission Tourisme :

Bellecombe : M. CASAGRANDE

La Pesse :  M. MARNAT  ou/et un élu de la Pesse

Septmoncel : M. GINDRE

Leschère : un élu

Ponthoux : un élu

Pratz : un élu

Saint-Lupicin : un élu

La Rixouse : un élu

Saint-Claude : deux élus

Villard-Saint-Sauveur : M. DALLOZ Christophe

Le rapporteur de cette commission pourrait être M. GINDRE

Commission SPANC 

Bellecombe : M. Bernard FELLMANN

Lajoux : M. Thierry GRENARD 

Les Molunes : Mme Eliane GRENARD

Septmoncel : M. Nicolas GINDRE

Leschère : un élu

Saint-Lupicin : Mme BARRONI

Avignon : un élu

Choux : un élu

Coiserette : un élu

Coyrière : un élu

La Rixouse : un élu

Larrivoire : un élu

Molinges : un élu

Rogna : un élu

Saint-Claude : un élu

Villard Saint-Sauveur : un élu

Le rapporteur de cette commission pourrait être M. FOURNIER ou M. GINDRE 

Commission mutualisation de prestations techniques :

Lajoux : un élu

Les Bouchoux : M. Jérôme GRENARD

Septmoncel : M. Jean-Louis MICHARD

Cuttura : un élu

Saint-Lupicin : M. roger BAILLY-BASIN

Coyrière : un élu

La Rixouse : un élu ?

Molinges : un élu

Saint-Claude : un élu                                                                                                     …/…
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Le rapporteur de cette commission pourrait être M. MICHARD ou un élu de SAINT-CLAUDE

Commission Agriculture-Sylviculture-gestion de l’Espace Rural

Bellecombe : M. Stéphane GROS

La Pesse : un élu

Les Bouchoux : M. Robert DROMARD

Les Molunes : M. Patrick CHEVASSUS-AGNES

Les Moussières : un élu ?

Septmoncel : un élu ?

Leschère : un élu

Choux : un élu

La Rixouse : un élu

Larrivoire : un élu

Rogna : un élu

Saint-Claude : un élu

Villard Saint-Sauveur : M. Michel SALVI

Viry : M. Alain BLONDET

Le rapporteur de cette commission pourrait être M. BLONDET

Commission environnement-développement durable-habitat 

Le Bouchoux : M. Jean-Pierre ACKERMANN

Les Molunes : un élu

Lavans Les Saint-Claude : un élu

Leschère : un élu

Pratz : un élu

Saint-Lupicin : un élu

Avignon : un élu

Chassal : un élu

Coiserette : un élu

La Rixouse : un élu ?

Molinges : M. Christian FOURNIER

Saint-Claude : un élu

Villard Saint-Sauveur : un élu

Le rapporteur de cette commission pourrait être un élu d’Avignon ou M. PASSOT

Commission services à la population

Bellecombe : Mme Isabelle MATHIEU

La Pesse : un élu

Les Bouchoux : Mme Isabelle CLEMENT et M. Jean-Pierre ACKERMANN

Les Molunes : un élu

Les Moussières :  M. Jean-Marc GRENINGUEY

Septmoncel : un élu

Lavans les Saint-Claude : un élu

Pratz : un élu ?

Saint- Lupicin : Yvan SMANIOTTO

Avignon : Mme Monique LANAUD

Molinges : un élu

Saint-Claude : un élu

Villard Saint-Sauveur : M.André LAGRAND

Viry : M. Christian HUGONNET

                                                                                                                                       …/…
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Le rapporteur de cette commission pourrait être un élu de Molinges      

Commission finances-Fiscalité :

Bellecombe : M. Bernard FELLMANN

Les Molunes : un élu

Septmoncel : M. Raphaël PERRIN

Lavans Les Saint-Claude : un élu

Ponthoux : un élu ?

Saint-Lupicin : un élu

Avignon : un élu

La Rixouse : un élu ?

Rogna : un élu ?

Saint-Claude : M. Philippe GOTTELAND, M. Jean-Louis MILLET, M. Francis LAHAUT

Villard Saint-Sauveur : M. Raymond CHEVASSUS

Viry : un élu

Le rapporteur de cette commission pourrait être M. LAHAUT

Commission culture-sport :

Lajoux : M. Philippe MERMET

La Pesse : M. Christian DAVID

Les Molunes : un élu

Septmoncel : M. Patrick GINI

Cuttura : un élu

Lavans Les Saint-Claude : un élu

Leschère : un élu

Pratz : un élu

Ravilloles : un élu

Saint-Lupicin : M. Alain PARISSOT

Avignon : un élu

Coyrière : un élu

Molinges : M. Alain THEVENON  

Saint-Claude : deux élus

Villard- Saint Sauveur : un élu

Viry : un élu

Suivant le travail cette commission pourrait être scindée en deux et le rapporteur pourrait être M. Christian DAVID ou un élu de Leschère

Commission information et association des conseils municipaux et de la population

Les Bouchoux : un élu

Les Molunes : Mme Eliane GRENARD

Septmoncel : un élu

Lavans-Les-Saint-Claude : un élu

Leschère : un élu

Avignon : un élu

Saint-claude : deux élus

Villard Saint-Sauveur : un élu

Viry : un élu

Le rapporteur pourrait être M. Bernard VUILLARD

                                                                                                                                       …/…
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Il faudrait que ces commissions rendent leur travail début juin, pour une validation du comité de pilotage fin juin, afin que Monsieur le Préfet puisse prendre un arrêté de périmètre de cette nouvelle communauté. Ensuite les communes auront trois mois pour se prononcer sur cet arrêté.

Il est également précisé qu’une réunion aura lieu à mi-parcours avec les conseillers municipaux et le personnel des trois communautés de communes pour les informer des travaux et des réflexions.

Monsieur Raphaël PERRIN demande qu’une réunion soit organisée avec les délégués de la communauté de communes des Hautes-Combes et les élus qui participeront à ces commissions pour déterminer un canevas de travail.

Monsieur GINDRE prend note de cette demande et une réunion sera organisée à la salle des Dolines aux Moussières.

11) LA FORESTIERE VTT PROJET 2010 :


Monsieur le Président présente le projet de parcours de la Forestière VTT 2010, à savoir :

· Le parcours Marathon 100 km : Course

Un nouveau départ pour la course des 100 Km depuis la station des Rousses

Un passage à Prémanon, Lamoura, Lajoux

Une descente sur la station de Lélex et une remontée à la borne au Lion ( La Pesse)

Un passage à giron, Echallon, viry

Une arrivée à Arbent ( site Espace Loisir)

· Le parcours 85 km : Course et randonnée

Un départ de Lamoura

Une traversée des courses 100 km dans le village

Jonction immédiate avec le parcours 100 km

· Le parcours 70 km : course et randonnée

Un départ de Lajoux

Jonction immédiate avec le parcours 100 km

· Le parcours 55 km : course et randonnée

Un départ des Moussières ou des Molunes

Jonction avec le parcours des 100 km

· Le parcours 35 km : course et randonnée

Un départ d’Oyonnax pour rejoindre Apremont

Une arrivée à Arbent

- Un abandon des épreuves Foreskid


La forestière propose que la communauté de communes intègre le Comité d’Organisation.


Monsieur Raphaël PERRIN souligne qu’à l’avenir, les parcours de la Forestière seront sans doute à nouveau modifier, mais il faut que les communes, les communautés de communes apportent un soutien à l’organisation et une logique de financement pluriannuel.

                                                                                                                                                    …/…
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Après en avoir délibéré, Monsieur le Président demande aux communes de transmettre au secrétariat de la communauté de communes le nom des personnes qui veulent faire partie de la commission Forestière.

12) ACTIVITES A DESTINATION DES ADOLESCENTS POUR L’ETE 2010


Le centre de BELLECIN propose un tarif de 130,00 € pour 5 jours sans les frais de transport.


Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide de retenir 20 places pour les adolescents des Hautes-Combes.

Sachant que les enfants qui n’ont pas pu participer à cette action l’année dernière seront prioritaires.


Le Conseil communautaire fixera en 2010, la participation des familles.

13) PLATEFORME POUR CONTAINERS A POUBELLE SUR LA COMMUNE DE BELLECOMBE :


Il est proposé de faire une plateforme pour containers à poubelle au lieu dit Les Mouilles sur la Commune de Bellecombe.

Le Devis de la société DI-LENA s’élève à 1 255,20 € HT soit 1 501,22 € TTC.


Le Conseil communautaire donne son accord à l’unanimité pour faire une plate-forme pour containers à poubelle au lieu dit Les Mouilles et retient à l’unanimité la société DI-LENA pour ces travaux pour un montant HT de 1 255,20 €. 

14) AFFAIRES DIVERSES :

a) Tour de France 2010


Le tour de France passera dans certaines communes des Hautes-Combes le 9 juillet 2009 ou le 10 juillet 2010 ( Lajoux, Septmoncel, Les Bouchoux).

Il est proposé de bénéficier de cette manifestation sportive médiatique pour faire connaître les Hautes-Combes.

La commission ‘communication’ se réunira le jeudi 28 janvier 2010 à 18 heures 30 à Lajoux pour déterminer les actions à entreprendre. 

b) Date de réunion :


La D.D.E.A. souhaiterait organiser une réunion avec les maires de la communauté de communes des Hautes-Combes pour l’aide de l’Etat aux petites collectivités, ainsi il serait opportun de fixer une date. 

Les maires demandent plus de précision sur ce dossier. Une information complémentaire sera demandée à la D.D.E.A.

c) Téléthon :


Les actions du Téléthon  sur les Hautes-Combes ont rapporté 4 775,45 € soit une augmentation de 28,22 % par rapport au Téléthon des Hautes-Combes en 2008.

                                                                                                                                                 …/…
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Cette augmentation se traduit essentiellement par deux nouveautés : la fabrication d’une fresque en tavaillons sur l’école des Moussières et le michon’Rock.

Un grand merci à tous.

d) Charte paysagère :


Monsieur le Président souhaiterait demander à la société EGIS de commencer à préparer les dossiers de consultation pour la charte paysagère phase 3.

Le conseil communautaire donne son accord à l’unanimité.

e) Poste Intercommunale des Bouchoux :


Monsieur Robert DROMARD demande qui à été embauché pour assurer la poste Intercommunale des Bouchoux.


Madame Sylvie PAUL a été recrutée à partir du 14 décembre 2009.

f) La gendarmerie des Bouchoux :


Monsieur le Président propose de voter une motion pour soutenir le maintien de la gendarmerie aux Bouchoux.

Le conseil communautaire accepte à l’unanimité cette proposition

g) Entraide


Monsieur Bernard FELLMANN demande que les communes informent  la communauté de communes pour communication aux  élus, les entreprises qui ont du mal à tenir leur engagement, ainsi que les entreprises qui donnent satisfactions.


La prochaine réunion du conseil communautaire est fixée le jeudi 28 janvier 2010 à 20 heures au siège de la Communauté à Lajoux


L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance à 1 heure.

                                                                                      Fait à Lajoux, le 19 décembre 2009 

                                                                                                         Le Président

                                                                                                     Nicolas GINDRE

